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Projets d'a~endements au projet de résolution recommandé 
par le Comité des conferences (A/35/32, par. 70, 

recommandation 5) 

Note du Président 

Le Président de la Cinquième Comrni ssion trans:oet ii la Cor:llllission pour examen les 
projets d'amendements ci-après au projet de résolution recommandé par le 
Comité des conferences (A/35/32, par. 70, recommandation 5). Ces projets 
d 1 arr.endements sont le fruit de consul tati ons officie uses entre des delegations 
intéressées. 

1. Supprimer l'alinéa du preambule du projet de résolution. 

2. Hodifier comme suit le texte du paragraphe l du dispositif du projet de 
résolution : 

"Invite les Etats Hembres et les organes de l'Organisation des Nations 
Unies à s'assurer, lorsqu'ils envisagent de convoquer une conference spéciale, 
que les objectifs de la conference éventuelle n'ont pas été atteints et 
qu'ils ne pourraient pas être réalisés dans des delais raisonnables par 
l'intermediaire des mécanismes intergouvernementaux existants de 
l'Organisation des Nations Unies et des institutions S:';)ecialisées. 11 
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